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Liste de plantes dont l’annonce est obligatoire lors 
de l’annonce des sites de productions et délais  
 
1. Plantes dont l’annonce est obligatoire pour 2026:  
 
Le SPF publie annuellement une liste des genres et espèces pour lesquels un enregistrement dans CePa est 
obligatoire (Attention : cette obligation d’annonce ne doit pas être confondue avec l'obligation de passeport phy-
tosanitaire ; tous les végétaux et parties de végétaux destinés à la plantation et certaines semences sont soumis 
à l'obligation de passeport phytosanitaire, que le genre ou l'espèce figure ou non dans cette liste). La liste des 
plantes dont l’annonce est obligatoire se compose de plantes hôtes d’une sélection d’organismes nuisibles de 
quarantaine et d’organismes nuisibles réglementés non de quarantaine. Chaque genre ou espèce est attribué à 
une unique catégorie de produits (plantes ornementales ligneuses, plantes herbacées, ...). Pour certaines es-
pèces communes, le nom commun est indiqué à titre d'aide (mais le nom scientifique doit être indiqué pour l'ins-
cription dans CePa). 
 
Attention : 

− Un genre ou une espèce n’est attribué qu’à une seule catégorie de produits dans CePa. Les espèces 
présentes dans le menu déroulant dépendent des catégories de produits sélectionnées dans la descrip-
tion du domaine d’activité. Si vous ne trouvez pas une espèce dans le menu déroulant, ajoutez des ca-
tégories de produits dans le domaine d’activité (voir guide étape par étape « Modification du profil d’ex-
ploitation et du domaine d’activité »).  

− La liste des plantes à déclarer a été modifiée pour l'année 2026. Les nouvelles espèces et les nou-
veaux genres à notifier sont marqués d'un astérisque (*).  

− L'abréviation "sp." signifie "espèce". Par exemple, "Acer sp." désigne toute espèce du genre "Acer". Si 
vous produisez une ou plusieurs espèces de ce genre dans une parcelle, il suffit d'enregistrer une fois 
"Acer sp.". 

− Pour certains genres, l'espèce doit être enregistrée dans CePa en plus du genre (par exemple, pour le 
genre Lavandula, les espèces Lavandula angustifolia, Lavandula dentata, etc. doivent également être 
enregistrées si vous les produisez). Vous pouvez le voir dans la liste ci-dessous. Cela est important car 
pour certaines espèces de plantes, des dispositions spécifiques du passeport phytosanitaire s'appli-
quent, qui sont importantes pour le contrôle officiel (par exemple, l'échantillonnage de routine systéma-
tique en raison de l'organisme de quarantaine Xylella fastidiosa). 

− Lors de la saisie des arbres fruitiers certifiables (Cydonia oblonga, Malus domestica, Pyrus communis, 
Prunus armeniaca, Prunus avium, Prunus cerasus, Prunus domestica, Prunus persica) dans le cadre 
du passeport phytosanitaire, le système a impérativement besoin d'une entrée dans le champ "variété". 
Pour cela, veuillez choisir la variété "no-cert". 

 
 
Végétaux à annoncer :  

 

 
1 Conformément à l'ordonnance sur la dissémination dans l'environnement (RS 814.911), la mise en circulation d'Acacia deal-
bata est interdite. 
 

 Espèce Nom commun Catégorie 
1. Acacia sp.1   Plantes ornementales ligneuses 
2. Acer sp. [Érable] Plantes ornementales ligneuses 
3. Actinidia sp. [Kiwi] Plantes ornementales ligneuses 
4. Aesculus sp. [Marronnier] Plantes ornementales ligneuses 
5. Allium cepa 

(y compris Allium ascaloni-
cum) 

[Oignon] Plantes herbacées 

6. Allium fistulosum [Ciboule] Plantes herbacées 
7. Allium porrum [Poireau] Plantes herbacées 
8. Allium sativum [Ail] Plantes herbacées 
9. Amaranthus retroflexus  Plantes herbacées 
10. Amelanchier sp.  Plantes ornementales ligneuses 
11. Anthyllis hermanniae   Plantes herbacées 
12. Argyranthemum sp.  Plantes herbacées 
13. Artemisia sp.   Plantes ornementales ligneuses 
14. Asparagus officinalis [Asperge] Plantes herbacées 
15. Athyrium filix-femina [Fougère femelle] Plantes herbacées 
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2 Conformément à l'ordonnance sur la dissémination dans l'environnement (RS 814.911), la mise en circulation de Cotoneaster 

horizontalis est interdite. 
 

16. Begonia x hiemalis  Plantes herbacées 
17. Betula sp. [Bouleau] Plantes ornementales ligneuses 
18. Calluna vulgaris [Bruyère] Plantes ornementales ligneuses 
19. Calicotome spinosa  Plantes ornementales ligneuses 
20. Calicotome villosa   Plantes ornementales ligneuses 
21. Callistemon sp. [Rince-bouteille] Plantes ornementales ligneuses 
22. Camassia sp.  Plantes herbacées 
23. Camellia sp.  Plantes ornementales ligneuses 
24. Capsicum sp. [Piment] Plantes herbacées 
25. Capsicum annuum [Piment doux / Poivron] Plantes herbacées 
26. Casimiroa sp.  Plantes ornementales ligneuses 
27. Castanea sp. [Châtaignier] Plantes ornementales ligneuses 
28. Catharanthus sp.  Plantes herbacées 
29. Cercis sp. [Arbre de Judée] Plantes ornementales ligneuses 
30. Chamaerops sp. [Palmier nain] Plantes ornementales ligneuses 
31. Chaenomeles sp. [Cognassier à fleurs] Plantes ornementales ligneuses 
32. Chenopodium album  Plantes herbacées 
33. Choisya sp. [Oranger du Mexique] Plantes ornementales ligneuses 
34. Chrysanthemum sp.  Plantes herbacées 
35. Cistus sp. [Ciste] Plantes ornementales ligneuses 
36. Citrus sp. (y compris les 

hybrides) 
 Plantes ornementales ligneuses 

37. Clausena sp.  Plantes ornementales ligneuses 
38. Clinopodium nepeta  Plantes herbacées 
39. Coffea sp. [Caféier] Plantes ornementales ligneuses 
40. Convolvulus cneorum  Plantes ornementales ligneuses 
41. Coprosma repens   Plantes ornementales ligneuses 
42. Cornus sanguinea [Cornouiller sanguin] Plantes ornementales ligneuses 
43. Coronilla valentina subsp. 

glauca 
(syn. Coronilla glauca) 

 Plantes ornementales ligneuses 

44. Coronilla valentina  Plantes ornementales ligneuses 
45. Cotoneaster sp.2  Plantes ornementales ligneuses 
46. Crataegus sp. [Aubépine] Plantes ornementales ligneuses 
47. Crocus flavus  Plantes herbacées 
48.* Cucumis melo [Melon] Plantes herbacées 
49.* Cucumis sativus [Concombre] Plantes herbacées 
50.* Cucurbita sp. [Courgette, courge] Plantes herbacées 
51. Curcuma longa   [Curcuma] Plantes herbacées 
52. Cydonia sp. [Cognassier] Arbres fruitiers 
53. Cynara scolymus [Artichaut] Plantes herbacées 
54. Cytisus sp.   Plantes ornementales ligneuses 
55. Dimorphotheca sp.   Plantes herbacées 
56. Dodonaea viscosa   Plantes ornementales ligneuses 
57. Elaeagnus angustifolia   Plantes ornementales ligneuses 
58. Eremophila maculata  Plantes ornementales ligneuses 
59. Erigeron sp. [Vergerett] Plantes herbacées 
60. Eriobotrya sp. [Néflie] Plantes ornementales ligneuses 
61. Erysimum sp.  Plantes herbacées 
62. Euphorbia chamaesyce 

(syn. Chamaesyce canes-
cens) 

 Plantes herbacées 

63. Euphorbia pulcherrima [Étoile de Noël] Plantes herbacées 
64. Euphorbia terracina    Plantes herbacées 
65. Euryops chrysanthemoides   Plantes herbacées 
66. Euryops pectinatus   Plantes herbacées 
67. Ficus sp.  Plantes ornementales ligneuses 
68. Ficus carica  [Figuier] Arbres fruitiers 
69. Fortunella sp. [Kumquat] Plantes ornementales ligneuses 
70. Fragaria sp. [Fraisier] Petits fruits 
71. Frangula alnus [Bourdaine] Plantes ornementales ligneuses 
72. Fraxinus sp. [Frêne] Plantes ornementales ligneuses 
73. Fuchsia sp. [Fuchsia] Plantes herbacées 
74. Galanthus sp. [Perce-neige] Plantes herbacées 
75. Genista sp.  [Genêt] Plantes ornementales ligneuses 
76. Gerbera sp.  Plantes herbacées 
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3 Les espèces Juglans nigra et Juglans regia se trouvent dans la catégorie « Arbres forestiers ». 
4 Conformément à l'ordonnance sur la dissémination dans l'environnement (RS 814.911), la mise en circulation de Lonicera 

henryi et L. japonica est interdite. 
5 Conformément à l'ordonnance sur la dissémination dans l'environnement (RS 814.911), la mise en circulation du Lupinus po-

lyphyllus est interdite. 
6 Conformément à l'ordonnance sur la dissémination dans l'environnement (RS 814.911) une interdiction de mise en circulation 
de Prunus laurocerasus et P. serotina est prévue. 

77. Ginkgo biloba  Plantes ornementales ligneuses 
78. Grevillea juniperina  Plantes ornementales ligneuses 
79. Grevillea rosmarinifolia  Plantes ornementales ligneuses 
80. Hebe sp.  Plantes ornementales ligneuses 
81. Helianthus annuus [Tournesol] Plantes herbacées 
82. Helichrysum sp.  [Immortelle] Plantes herbacées 
83. Hibiscus sp.  Plantes ornementales ligneuses 
84. Hibiscus rosa-sinensis  Plantes ornementales ligneuses 
85. Humulus lupulus [Houblon] Plantes herbacées 
86. Hyacinthus sp.  Plantes herbacées 
87. Hymenocallis sp.  Plantes herbacées 
88. Ilex aquifolium [Houx] Plantes ornementales ligneuses 
89. Ilex vomitoria  Plantes ornementales ligneuses 
90. Impatiens (Hybrids New 

Guinea) 
 Plantes herbacées 

91. Juglans sp.  [Noyer] Plantes ornementales ligneuses3 
92. Lactuca sativa [Laitue] Plantes herbacées 
93. Larix sp. [Mélèze] Arbres forestiers 
94. Laurus nobilis [Laurier noble] Plantes ornementales ligneuses 
95. Lavandula sp.  Plantes ornementales ligneuses 
96. Lavandula angustifolia [Lavande officinale] Plantes ornementales ligneuses 
97. Lavandula dentata [Lavande dentée] Plantes ornementales ligneuses 
98. Lavandula latifolia [Lavande aspic] Plantes ornementales ligneuses 
99. Lavandula stoechas [Lavande papillon] Plantes ornementales ligneuses 
100. Lavandula x intermedia [Lavandin, Lavande hybride] Plantes ornementales ligneuses 
101. Liquidambar styraciflua [Copalme d’Amérique] Plantes ornementales ligneuses 
102. Lonicera sp.4  Plantes ornementales ligneuses 
103. Lupinus sp.5  Plantes herbacées 
104. Magnolia grandiflora  Plantes ornementales ligneuses 
105. Malus sp. [Pommier] Arbres fruitiers 
106. Medicago sativa   Plantes herbacées 
107. Mentha suaveolens [Menthe odorante] Plantes herbacées 
108. Mespilus sp. [Néflier] Plantes ornementales ligneuses 
109. Metrosideros excelsa   Plantes ornementales ligneuses 
110. Morus sp. [Mûrier] Plantes ornementales ligneuses 
111. Murraya sp.  Plantes ornementales ligneuses 
112. Musa sp. [Bananier] Plantes herbacées 
113. Muscari sp.  Plantes herbacées 
114. Myoporum insulare   Plantes ornementales ligneuses 
115. Myrtus communis  Plantes ornementales ligneuses 
116. Narcissus sp.  Plantes herbacées 
117. Nerium sp.  Plantes ornementales ligneuses 
118. Nerium oleander [Laurier-rose] Plantes ornementales ligneuses 
119. Nicotiana sp. [Tabac] Plantes herbacées 
120. Olea sp.  [Olivier] Plantes ornementales ligneuses 
121. Ornithogalum sp. [Ornitogale] Plantes herbacées 
122. Oryza sativa [Riz] Plantes herbacées 
123. Pelargonium sp.    Plantes herbacées 
124. Phaseolus coccineus [Haricot d’Espagne] Plantes herbacées 
125. Phaseolus vulgaris [Haricot] Plantes herbacées 
126. Phillyrea latifolia   Plantes ornementales ligneuses 
127. Phoenix sp. [Palmier dattier] Plantes ornementales ligneuses 
128. Photinia davidiana  Plantes ornementales ligneuses 
129. Pinus sp. [Pin] Plantes ornementales ligneuses 
130. Pistacia vera [Pistachier] Plantes ornementales ligneuses 
131. Platanus sp. [Platane] Plantes ornementales ligneuses 
132. Polygala myrtifolia [Polygale à feuilles de myrte] Plantes ornementales ligneuses 
133. Polygala x grandiflora  Plantes ornementales ligneuses 
134. Poncirus sp.  Plantes ornementales ligneuses 
135. Populus sp. [Peuplier] Plantes ornementales ligneuses 
136. Prunus sp.6  Plantes ornementales ligneuses 
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7 Conformément à l'ordonnance sur la dissémination dans l'environnement (RS 814.911), la mise en circulation de Prunus lau-

rocerasus est interdite. 
8 Conformément à l'ordonnance sur la dissémination dans l'environnement (RS 814.911), la mise en circulation de Rubus arme-

niacus et R. phoenicolasius est interdite. 
9 Conformément à l'ordonnance sur la dissémination dans l'environnement (RS 814.911), la mise en circulation du Trachycar-

pus fortunei est interdite. 

137. Prunus armeniaca [Abricotier] Arbres fruitiers 
138. Prunus avium  [Cerisier] Arbres fruitiers 
139. Prunus cerasifera  [Myrobolan] Arbres fruitiers 
140. Prunus cerasus [Cerisier acide] Arbres fruitiers 
141. Prunus domestica [Prunier] Arbres fruitiers 
142. Prunus dulcis [Amandier] Arbres fruitiers 
143. Prunus laurocerasus7 [Laurier-cerise] Plantes ornementales ligneuses 
144. Prunus persica [Pêcher] Arbres fruitiers 
145. Prunus salicina [Prunier du Japon] Plantes ornementales ligneuses 
146. Pseudotsuga menziesii [Sapin de Douglas] Arbres forestiers 
147. Puschkinia sp.  Plantes herbacées 
148. Pyracantha sp. [Aubépine] Plantes ornementales ligneuses 
149. Pyrus sp. [Poirier] Arbres fruitiers 
150. Quercus sp. [Chêne] Plantes ornementales ligneuses 
151. Rhamnus alaternus    Plantes ornementales ligneuses 
152. Rhapis excelsa  Plantes ornementales ligneuses 
153. Rhododendron sp.  Plantes ornementales ligneuses 
154. Robinia pseudoacacia [Robinier, Faux-acacia] Arbres forestiers 
155. Rosa sp.  Plantes ornementales ligneuses 
156. Rubus sp.8 [Framboisier, Mûrier] Petits fruits 
157. Salix sp. [Saule] Plantes ornementales ligneuses 
158. Salvia officinalis [Sauge] Plantes ornementales ligneuses 
159. Salvia rosmarinus  

(syn.  Rosmarinus officina-
lis) 

[Romarin] Plantes ornementales ligneuses 

160. Sambucus sp. [Sureau] Plantes ornementales ligneuses 
161. Scilla sp. 

(syn. Chionodoxa sp.) 
 Plantes herbacées 

162. Solanum lycopersicum [Tomate] Plantes herbacées 
163. Solanum melongena [Aubergine] Plantes herbacées 
164. Solanum muricatum [Pepino, Poire-melon] Plantes herbacées 
165. Solanum tuberosum [Pomme de terre] Plantes herbacées 
166. Sorbus sp.  Plantes ornementales ligneuses 
167. Spartium sp.   Plantes ornementales ligneuses 
168. Sternbergia sp.  Plantes herbacées 
169. Strelitzia reginae  Plantes herbacées 
170. Streptocarpus sp.  Plantes herbacées 
171. Teucrium capitatum   Plantes herbacées 
172. Trachycarpus sp.9 [Palmier à chanvre] Plantes ornementales ligneuses 
173. Tulipa sp.  Plantes herbacées 
174. Ulex sp.  Plantes ornementales ligneuses 
175. Ulmus sp. [Orme] Plantes ornementales ligneuses 
176. Vaccinium sp. [Myrtillier] Plantes ornementales ligneuses 
177. Vepris sp.  Plantes ornementales ligneuses 
178. Viburnum sp. [Viorne, Boule de neige] Plantes ornementales ligneuses 
179. Vinca sp.  Plantes herbacées 
180. Vitis sp. [Vigne] Plantes ornementales ligneuses 
181. Vitis vinifera   Vigne 
182. Westringia fruticosa   Plantes ornementales ligneuses 
183. Westringia glabra  Plantes ornementales ligneuses 
184. Zanthoxylum sp.  Plantes ornementales ligneuses 
185. Zingiber officinale [Gingembre] Plantes herbacées 
186. Gazon en rouleau (CePa : 

‘Lawn turf’) 
 Plantes herbacées 
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Semences10 à annoncer : 
 

 
 

2. Enregistrement des plantes dont l’annonce n’est pas obligatoire: 
 
L'enregistrement du genre et de l'espèce n'est nécessaire que pour les genres ou espèces qui sont 
soumis à l'enregistrement (voir liste ci-dessus). Les plantes qui ne sont pas soumises à l’annonce ne 
doivent pas être enregistrées individuellement, mais sont enregistrées en tant que catégorie de 
plante (type de culture). 

 

Type de culture 
Entrée sous 
«genre» 

Entrée sous 
«espèce» 

Plantons et semences de légumes non soumis à l’annonce Vegetables Vegetables other 

Plantes ornementales herbacées non-soumises à l’annonce Herb Herb other 

Cultures arables non-soumises à l’annonce  Arable Arable other 

Vivaces et plantes en pot non soumises à l’annonce  Pot Pot other 

Plantes ornementales ligneuses non soumises à l’annonce Ornamental Ornamental other 

Petits fruits non-soumis à l’annonce SoftFruit SoftFruit other 

Plants de forestiers non-soumis à l’annonce Forest Forest other 

Autres plantes non-soumises à l’annonce Other Other other 

 
 

3. Délais pour l’annonce: 
 
Pour les différents types de culture, les délais d’annonce des parcelles et des productions dans CePa 
sont les suivants en 2026 : 
 
Cultures arables, légumes (sauf oignons à repiquer), plantes vivaces, gazon en rou-
leaux et plantes herbacées ornementales 

− Entreprises dont la production a lieu majoritairement au cours du 1er trimestre 
de l'année 

− Reste de la production 
 

 
 
20.02.2026 
 
20.02.2026 

Production d’oignons à repiquer 31.05.2026 

Plantes de pépinière (arbres fruitiers, arbres forestiers, arbres d'ornement, plantes de 
haie ligneuses) et les petits fruits. 

30.04.2026 

Vigne (pépinière viticole) 31.05.2026 

Autres végétaux soumis au passeport phytosanitaire 31.05.2026 

 

 
10 Veuillez sélectionner "Semences" comme "Type de produit" dans CePa. Seule la production de semences devant être com-

mercialisées avec un passeport phytosanitaire doit être annoncée : pour les espèces listées un passeport phytosanitaire 
n’est prescrit que si les semences sont destinées à un usage commercial. 

 Espèce Nom commun Catégorie 
1. Allium cepa  

(incl. Allium ascalonicum) 
[Oignon] Plantes herbacées 

2.* Allium porrum [Poireau] Plantes herbacées 
3. Allium sp.  Plantes herbacées 
4. Capsicum annum [Poivron] Plantes herbacées 
5. Capsicum sp. [Piment] Plantes herbacées 
6. Helianthus annuus [Tournesol] Plantes herbacées 
7. Medicago sativa [Luzerne] Plantes herbacées 
8.* Phaseolus coccineus [Haricot d’Espagne] Plantes herbacées 
9. Phaseolus vulgaris [Haricot] Plantes herbacées 
10. Pisum sativum [Pois] Plantes herbacées 
11. Solanum lycopersicum [Tomate] Plantes herbacées 
12.* Vicia faba [Féverole] Plantes herbacées 


